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Constitution d'un cercle généalogique
de l'ancien évêché de Baie

Depuis quelques années, on observe un intérêt grandissant pour la généalogie.
De novembre 1985 à juin 1987, le succès du jeu radiophonique « Histoires de famil-
les» a révélé l'attrait des Suisses romands pour leurs origines. Les chercheurs se

multiplient, des sociétés se sont créées (ou recréées), telles les sections vaudoise et

fribourgeoise de la Société suisse d'études généalogiques. En terre jurassienne, sous
l'égide de l'Université populaire notamment, des cours d'introduction à la généalo-

gie bien fréquentés ont eu lieu à Bienne, Moutier et Delémont. A l'initiative des

animateurs de ces cours, Jean-Philippe Gobât de Moutier et François Kohler de

Delémont, une quinzaine de personnes qui y avaient participé ont décidé le
15 avril dernier de former un groupe généalogique.

L'assemblée constitutive du «Cercle généalogique de l'ancien Evêché de Bâle»
s'est tenue le mercredi 21 juin à Delémont. Elle réunissait une trentaine de person-
nés. Cette nouvelle association a pour objectif de réunir toutes les personnes domi-
ciliées dans le canton du Jura, le Jura bernois et à Bienne et qui sont intéressées par
les recherches généalogiques, quelles que soient les origines des familles étudiées. Le
cercle est aussi ouvert à toute personne concernée par l'histoire des familles juras-
siennes, qui ont fait souche sur le territoire qui forma l'ancien Evêché de Bâle

jusqu'à la Révolution française.
Les statuts adoptés par l'assemblée définissent les objectifs du Cercle généalogi-

que que l'on peut résumer par un seul mot : l'entraide. 11 s'agit avant tout de faciliter
la tâche des membres par un échange mutuel d'informations sur leurs travaux et les

problèmes de recherche. Les séances périodiques, en principe quatre par année,

seront consacrées à la présentation de travaux, la mise à jour de la bibliographie et
de l'état des travaux, la connaissance des méthodes et des instruments de recherche.

L'assemblée a également approuvé l'adhésion du cercle à la Société suisse d'études

généalogiques, dont la vice-présidente, M*-' Heidy Renaud de Neuchâtel, a

exprimé la satisfaction de voir se créer une nouvelle section romande. La nomina-
tion d'un bureau de cinq membres, la fixation d'une cotisation annuelle de

20 francs et la discussion sur le programme d'activité ont conclu la partie adminis-
trative de la soirée.
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Les participants eurent ensuite le privilège d'entendre une brève mais captivante
communication de Jean-Philippe Gobât intitulée : [/ne Js/raV/e nncestra/e ;«ras-
sienne: /es Sc/w^ter t/e /n Afontngne c/e Afo«fter, laquelle est reproduite ci-dessous.

La première reunion trimestrielle du cercle s'est tenue à Moutier le 27 septem-
bre. En première partie, Raymond Rondez, de Cornol, a présenté devant un audi-
toire vivement intéressé les résultats et les difficultés de cinq années de recherches

sur sa famille Commencées par le dépouillement du Livre des bourgeois et des

Registres de paroisse, elles l'ont rapidement conduit aux Archives de l'ancien Eve-
ché de Bâle à Porrentruy. Archives notariales, fiscales ou militaires peuvent com-
pléter et souvent doivent suppléer aux carences ou à l'absence des documents de

l'état civil. En deuxième partie, l'assemblée a pu faire part de ses vœux concernant
le programme d'activité et notamment la publication périodique d'un petit bulle-

tin d'information.
A fin octobre, le Cercle généalogique comptait déjà une cinquantaine de mem-

bres cotisants. Il est ouvert à toute personne qui s'intéresse à l'histoire de sa famille

ou des familles en général L Les statuts et la communication de Jean-Philippe
Gobât permettront au lecteur de mieux faire connaissance avec le programme du
Cercle généalogique de l'ancien Evêché de Bâle.

Erawfo/s Ro/t/er

* Prière de s'adresser au président : M. Jean-Philippe Gobât, 50, rue de la Condémine, 2740 Mou-
tier (tél. 032/936074).
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Cercle généalogique
de l'ancien Evêché de Bâle

SZ471/TS

/lrtzc/e premier
Le Cercle généalogique de l'ancien Evêché de Bâle est une association régie par les

articles 60 et ss du Code civil suisse. H a son siège au domicile du président.

^4rhc/e 2

Le Cercle généalogique réunit les personnes qui s'intéressent à la généalogie, en par-
ticulier à l'étude des familles de l'ancien Evêché de Bâle, dans le but de favoriser les

recherches et de promouvoir des activités dans ce domaine.

y4mc/e 3

Le Cercle généalogique
a) organise des séances périodiques, en principe quatre par années, consacrées à la

présentation de travaux, l'échange d'informations et la connaissance des

moyens de recherche;

b) tient à jour la bibliographie et l'état des travaux;
c) collabore avec la Société suisse d'études généalogiques, la Société jurassienne

d'Emulation ainsi que les autres sociétés ou institutions exerçant leur activité
dans le domaine de la généalogie.

Toute personne disposée à participer à l'activité du groupe peut être membre du
Cercle généalogique.

v4rtz'c/e i>

Un bureau d'au moins trois personnes administre le Cercle. Il se constitue
lui-même.

rlrîzc/e 6

L'assemblée générale annuelle nomme le bureau, approuve la gestion et les

comptes.
Elle fixe le montant de la cotisation annuelle.

Elle définit le programme d'activité
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/Irtî'c/e 7

Les statuts peuvent être révisés en tout temps par l'assemblée générale dûment con-
voquée.
En cas de dissolution, les archives et les avoirs du Cercle généalogique seront remis
à une institution poursuivant les même buts.

Ainsi approuvés par l'assemblée constitutive réunie le 21 juin 1989 à Delémont.

Le Bureau:
Gofet, G. von Gerate«

E Eoû/er, E fecfet, Al. Eem'w
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